
  

Déclaration de projet et mise en 

compatibilité du PLU 

 

 

DOSSIER APPROUVE 

 

 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

COMMUNE DE CINTEGABELLE 

 

P.L.U. 

 

Mise en compatibilité 

du P.L.U : 

Approuvée le 

23/05/2022 

Exécutoire le 

Visa   

Date :  

Signature :  

Bâtiment 8 

16, av. Charles-de-Gaulle 

31130 Balma 

05 34 27 62 28 

paysages-urba.fr 



  

Déclaration de projet et mise en 

compatibilité du PLU 

DOSSIER APPROUVE 

 

Pièces du dossier :  

0 – Partie administrative 

1 – Notice explicative  

2 - Règlement écrit (extrait) 

3 – Règlement graphique 

 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

COMMUNE DE CINTEGABELLE 

 

P.L.U. 

 

Mise en compatibilité 

du P.L.U : 

Approuvée le 

23/05/2022 

Exécutoire le 

Visa   

Date :  

Signature :  

Bâtiment 8 

16, av. Charles-de-Gaulle 

31130 Balma 

05 34 27 62 28 

paysages-urba.fr 



  

Déclaration de projet et mise en 

compatibilité du PLU 

 

DOSSIER APPROUVE 

 

0-Partie administrative 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 

COMMUNE DE CINTEGABELLE 

 

P.L.U. 

0 

Mise en compatibilité 

du P.L.U : 

Approuvée le 

23/05/2022 

Exécutoire le 

Visa   

Date :  

Signature :  

Bâtiment 8 

16, av. Charles-de-Gaulle 

31130 Balma 

05 34 27 62 28 

paysages-urba.fr 





 

…/… 

MONSIEUR SEBASTIEN VINCINI 
MAIRE DE CINTEGABELLE 
MAIRIE 
 
31 550 CINTEGABELLE 

 
 

Toulouse, le 27 septembre 2021 
Réf : GD.JB.SD.2021_414 
Pôle Territoire / service urbanisme 
Dossier suivi par : Jacqueline BESSETTES 
Tél. : 05 61 10 42 69 
 

 

Objet : Avis sur le projet de mise en compatibilité du PLU 
 
 

Monsieur le Maire, 
 

Par courrier en date du 27 août 2021, reçu le 07 septembre 2021, vous 
nous conviez à la réunion d’examen conjoint du dossier de déclaration de 
projet valant mise en compatibilité du PLU, prévue le 30 septembre 2021. 
 

Nous ne pourrons assister à cette réunion et vous prions de nous en 
excuser. 
 

Vous trouverez ci-après nos observations et avis sur ce dossier, afin que 
vous puissiez en faire part lors de la réunion d’examen conjoint et le 
prendre en considération. 
 

Observations : 
 
Le projet concerne la création d’un parc éolien composé de 4 éoliennes, 
situé au sud de la commune.  
La mise en compatibilité du PLU prévoit la création d’un secteur Ae 
« correspondant aux espaces d’implantation d’un parc éolien ». 
L’emprise totale de ce secteur Ae est de 21 ha. 
 
Un premier projet portant sur un parc de 5 éoliennes a fait l’objet d’un 
précédant dossier de déclaration de projet valant mise en compatibilité du 
PLU en 2020. La taille du projet a été réduite à 4 éoliennes.  
 
L’étude d’impact du projet sur l’environnement mentionne la nécessité de 
mettre en place des mesures de compensations environnementales sur des 
surfaces agricoles : « un changement de pratiques agricoles en faveur de 
l’avifaune et la création d’une friche favorable à la nidification des busards 
sur des parcelles localisées à plus de 2 km du parc éolien », mesure 
NaR12, cf. p. 16 du résumé non technique. Le dossier ne comprend aucun 
élément sur les conséquences de ce changement de pratique agricole par 
la ou les exploitations concernée(s). Le dossier doit être complété pour 
préciser les conditions de mise en place de cette mesure de compensation 
et ses effets sur l’activité agricole. 



 

 

La disparition définitive de surface de production agricole est relativement 
limitée (plateformes d’implantation des éoliennes : 2.7 ha). Une étude 
préalable agricole a été réalisée et a permis de préciser et chiffrer les 
impacts sur l’agriculture et de proposer des mesures de compensations 
agricoles collectives. Cette étude préalable a reçu un avis favorable du 
Préfet en août 2019, suite à son examen par la CDPENAF. 
 
La mise en compatibilité du PLU prévoit : 
-  La création d’un sous-secteur « Ae » dans la zone agricole d’une 

emprise totale de 21 ha. Dans ce sous-secteur sont autorisées 
l’implantation d’un parc éolien ainsi que les constructions et 
installations agricoles. 

-  L’ajout de protection (au titre de l’article L 151-19 du code de 
l’urbanisme) sur le linéaire de 1 700 m de haies qui seront plantées 
dans le cadre du projet. 

 

Avis : 
 

Nous sommes favorables au projet de mise en compatibilité du PLU 
permettant l’implantation d’un parc éolien, sous réserve que le dossier 
soit complété pour préciser les modalités et conditions de la mise en place 
de la mesure de compensation environnementale NaR12. 

 

Nous souhaitons être destinataires du compte rendu de la réunion 
d’examen conjoint et être informés de la suite qui sera donnée au présent 
avis. 
 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l’expression de nos 
meilleures salutations. 

 
 
 

Guillaume DARROUY, 
Vice-Président 
 



 
Bâ�ment 8    
16, av. Charles-de-Gaulle    

31130 Balma       

paysages-urba.fr 
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05 34 27 62 28 

SIRET 513 293 498 000 20       
Code APE 7112B       

TVA IC FR 74 513 293 798       
SARL au capital de 80 000 € 

1 / 5 

Présents :  

→ VINCINI Sébastien, Maire de CINTEGABELLE, 

→ REMY Jean-Louis, Conseiller municipal de CINTEGABELLE,  

 

→ BERENGUER Serge, conseiller municipal Mairie de SAINT QUIRC, 

→ LEVRAT Dominique, 2ème adjointe au Maire de CAUJAC, 

→ ROQUES Gérard, Maire d’AIGNES, 

 

→ AYERRA Cédric, SDIS 31, 

→ BOT Anne-Marie, SRD Auterive, 

→ BOURON Prisca, DDT 31 pôle Carbonne, 

→ BRUSSOLO Stéphanie, service urbanisme Mairie de CINTEGABELLE,  

→ CAPBLANQUET Gérard, SCOT Sud Toulousain, 

→ FARRE-FROPIER Guillaume, DDT 31 pôle Carbonne, 

→ SIGAL Frédéric, CCI Toulouse,  

→ SERVAT Adeline, Urbaniste bureau d’études PAYSAGES.  

 

Excusés :  

→ Chambre d’Agriculture 31, un avis sera remis par écrit. 

 

Préambule  :  

Conformément à l’article L 153-54 du Code de l’Urbanisme :  

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure 

intégrée en application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique 
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n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec 

les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si :  

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité 

publique ou l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan 

qui en est la conséquence ;  

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait 

l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer 

à cet examen conjoint. ». 

Le présent procès-verbal a été soumis pour validation aux personnes présentes en 

séance et compte en annexe les éléments présentés pendant la séance ainsi que 

l’avis de la MRAe. 

 

Compte-rendu :  

√ La réunion a pour objet l’examen conjoint de la déclaration de projet entrainant 

mise en compatibilité du PLU de Cintegabelle pour l’installation de 4 éoliennes. 

√ Le dossier a été transmis en amont de la réunion afin que les Personnes 

Publiques Associées puissent en prendre connaissance.  

 

√ S. VINCINI introduit la séance en rappelant que cet échange se situe en amont 

de la mise à l’enquête publique du dossier de déclaration de projet et de mise en 

compatibilité du PLU. Ce projet a été initié depuis de nombreuses années, il s’agit 

d’un projet décisif pour la commune. JL REMY, ancien maire, est en charge du 

dossier depuis sa genèse, de nombreuses démarches de concertations ont été 

menées depuis le début. 

√ J.L REMY précise que le projet a déjà été présenté en examen conjoint en 2020, 

depuis il a évolué pour passer de 5 à 4 éoliennes. L’objectif est de présenter le 

dossier de déclaration de projet et de demande d’autorisation environnementale 

pour les éoliennes d’ici la fin d’année. 

 

√ A. SERVAT présente les éléments suivants (voir présentation jointe) : 

 Le contexte,  

 L’intérêt général du projet,  

 Les mise en compatibilité du PLU, 

 Les avis émis sur le projet.  
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√ J.L REMY précise que, bien que 21 ha soient classés en zone agricole, seuls  

2.7 ha sont nécessaires à l’exploitation, superficie bien moins impactante que 

d’autres dispositifs ENR : il faudrait environ 50 ha pour produire l’équivalent en 

énergie avec un projet photovoltaïque. 

 

√ La parole est ensuite laissée aux participants.   

→ LEVRAT Dominique, Mairie de CAUJAC : 

 Quelles communes sont les plus impactées par le projet ? Les 

contraintes d’éloignement de l’habitat ont considérablement réduit 

les possibilités d’implantation des éoliennes, les seuls sites 

potentiels identifiés sont en limite de commune avec Saint Quirc et 

Lissac. 

 Quelles communes vont bénéficier de la production d’énergie ? 

L’électricité sera réinjectée dans le réseau de transport d’électricité 

sans être directement dédié à un territoire. 

 Qui bénéficiera des retombées financières ? Les taxes seront 

perçues par la communauté de communes du Bassin Auterivain. Une 

éolienne fait l’objet d’un projet participatif porté par une association 

« Les Energies d’Aganaguès ». 

 Est-ce que les agriculteurs peuvent exploiter les espaces classés en 

zone Ae ? Ils peuvent exploiter les terres proches des éoliennes et 

bâtir des constructions nécessaires à leur exploitation. Les 

exploitants des secteurs concernés ont été consultés en amont, les 

espaces sur lesquels aucun accord n’a été trouvé ont été exclus des 

sites d’implantation. 

 La mairie de CAUJAC n’a pas d’observation sur la procédure 

d’urbanisme.  

 

→ AYERRA Cédric, SDIS 31 :  

 Quelle est la distance entre les 2 sites ? Un peu plus d’un km. 

 Il sera nécessaire d’aménager un chemin d’accès au pied des 

éoliennes pour assurer la défense incendie des éoliennes mais 

également des milieux naturels associés. 

 Des dispositifs de défense d’au moins 120 m3/heure seront à 

aménager sur les 2 sites. 
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 Les dispositifs de défense pourront être soit aménagés sous forme 

d’une réserve, soit par la mise en place de borne incendie sur le 

réseau d’eau potable.  

 Une canalisation d’eau potable traverse le site du projet, il semblerait 

envisageable de mettre en place 2 poteaux incendie sur ce réseau. 

 Une consultation du SPEHA sera nécessaire. 

 Le SDIS n’a pas d’observation sur la procédure d’urbanisme.  

 

→ SIGAL Frédéric, CCI Toulouse :  

 Quelle est la hauteur des éoliennes ? Entre 85 et 95 m au niveau de 

la nacelle. 

 La CCI n’a pas d’observation sur la procédure d’urbanisme.  

 

→ ROQUES Gérard, mairie d’AIGNES :  

 La mairie d’AIGNES n’a pas d’observation sur la procédure 

d’urbanisme.  

 

→ BOT Anne-Marie, SRD Auterive, 

 Une des questions centrales sera l’acheminement des pièces 

pendant le chantier, l’itinéraire sera à valider avec les services du 

CD31 et de la Préfecture. 

 Un point de vigilance est identifié sur le pont franchissant la voie 

ferrée. 

 La commune propose la constitution d’un groupe de travail associant 

les porteurs de projet, les services du CD 31 et de la Préfecture pour 

anticiper au mieux les contraintes liées à la mise en place du convoi 

exceptionnel d’acheminement des pièces des éoliennes. 

 Le CD 31 formule également des préconisations sur les reculs 

d’implantations des éoliennes qui en aucun cas ne doivent être en 

surplomb du réseau routier départemental. 

 Les accès devront faire l’objet d’une permission de voirie.  

 Ces différents sujets seront à analyser avec les porteurs de projet : 

« ENGIE GREEN » et « LES ENERGIES D’AGANAGUES ».  
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→ BOURON PRISCA, DDT 31 pôle Carbonne, 

 Le règlement avait été travaillé avec les services de la DDT dans sa 

première version. 

 L’intégration des remarques de la Chambre d’Agriculture lève une 

réserve du dossier précédent. 

 Le document graphique a été modifié pour exclure les espaces 

concernés par le PPRI. 

 L’enquête publique unique sur la procédure d’urbanisme et le dossier 

de demande d’autorisation environnementale (DDAE) sera organisée 

par la Préfecture. 

 Le délai d’instruction de la DDAE a été prolongé dans l’attente de 

l’aboutissement de la procédure de DP MEC du PLU. 

 La DDT 31 n’a pas d’observation sur la procédure d’urbanisme.  

 

→ CAPBLANQUET Gérard, SCOT Sud Toulousain :   

 Le projet est compatible avec le SCOT et le PCAET. 

 Le PETR n’a pas d’observation sur la procédure d’urbanisme.  

 

→ BERENGUER Serge, conseiller municipal Mairie de SAINT QUIRC, 

 Les communes de SAINT QUIRC et de LISSAC n’ont que les 

inconvénients du projet et ne bénéficient d’aucun avantage. 

 La mairie de Saint Quirc n’est pas favorable au projet.  

 

√ L’assistance n’ayant plus de question, S. VINCINI conclue la séance en indiquant 

que l’avis de la chambre d’agriculture attendu sera intégré au dossier et diffusé aux 

participants à la réunion. Les contraintes techniques évoquées en séance seront 

rapidement analysées par la commune et les porteurs de projet. 

 

 

A Balma, le 30 septembre 2021 

Adeline SERVAT, Paysages 
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Contexte
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Le cadre législatif 4

Par délibération du 19 avril 2019, la commune de Cintegabelle a prescrit la mise en compatibilité de son PLU 
afin d’apporter les adaptations au document d’urbanisme, notamment le règlement et le zonage pour 
répondre à un projet d’intérêt général résidant dans la construction d’un parc éolien. 

La mise en compatibilité avec la déclaration du projet s’inscrit dans le cadre législatif suivant :

 Article L153-54 du Code de l’Urbanisme :
« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de l'article L. 300-6-1 ou,
si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions
d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si :
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération et sur la
mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. »

 Article R153-15 du Code de l’Urbanisme :
« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible avec un
plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaration d'utilité publique :
1° Soit lorsque cette opération est réalisée par la commune ou par l'établissement public de coopération intercommunale
compétent en matière de plan local d'urbanisme et nécessite une déclaration de projet en application de l'article L. 126-1 du code
de l'environnement ;
2° Soit lorsque la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local
d'urbanisme a décidé, en application de l'article L. 300-6, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une
action ou d'une opération d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de construction.
Le président de l'organe délibérant de l'établissement public ou le maire mène la procédure de mise en compatibilité.
L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal adopte la déclaration de
projet.
La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme. »



Le contexte local
 Situation à moins de 50 km de la 

métropole toulousaine, à mi-distance 
des pôles toulousain et appaméen 

 positionnement au sein de l’espace 
métropolitain conforté par une 
accessibilité renforcée par la 
proximité d’axes de déplacements 
structurants : l’A64, l’A66 et RD 820

 engagement de la commune dans plusieurs 

projets liés à la transition énergétique,

 objectif global d’autonomie énergétique issue 

de production d’énergie renouvelable

 Différents modes de productions réalisés ou à 

l’étude :  dispositifs de production d’énergie 

solaire au sol et flottant et  éolien
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Le contexte supracommunal 6

SCOT DU PAYS SUD TOULOUSAIN : 

 Le PADD du à horizon 2030 : 

 Organiser un développement équilibré à l’horizon 2030, 

 Préserver et valoriser le territoire pour les générations futures,

 Conforter l’autonomie économique du territoire,

 Assurer une urbanisation durable pour tous,

 Promouvoir une mobilité pour tous, une accessibilité à tout.

 Objectifs ressources naturelles : 

 Améliorer, protéger, économiser et valoriser les ressources 
en eau,

 Diminuer les consommations énergétiques et favoriser les 
énergies renouvelables,

 Maintenir et encadrer l’extraction de granulats.

 Production d’énergie : 

 « P27 : Pour inciter à la sobriété et à l’efficacité énergétique 
et à la réduction des gaz à effet de serre, le SCOT s’appuie 
sur le Plan Climat Energie Territorial (PCET) mis en œuvre par 
le Syndicat mixte du Pays du Sud Toulousain. […]

 En ce qui concerne la production locale d’énergie, le SCOT 
incite à la diminution de l’utilisation des énergies fossiles et 
valorise les sources d’énergies renouvelables du territoire.
[…]

 Les principaux projets économiques de production 
d’énergies renouvelables (solaire, éolien, biomasse, 
etc.) sont mis en œuvre dans les documents d’urbanisme 
dans des zonages spécifiques. »

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) Pays Sud Toulousain : 

 Ambition d’un territoire à énergie positive à horizon 2050



Intérêt général du projet
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Les objectifs de transition 
énergétique
Les engagements européens : 

 En 2014, la Commission européenne 
a adopté une nouvelle série 
d'orientations données aux politiques 
énergétiques et a fixé de nouveaux 
objectifs pour 2030 :

 40 % de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre par 
rapport à 1990 ;

 27 % d'énergies renouvelables 
dans le mix énergétique;

 27 % d'économies d'énergie.

Les engagements nationaux : 

 Au 31 décembre 2018 la puissance 
éolienne terrestre installée en France 
était de 15 075 MW

L’éolien en région Occitanie : 

Des objectifs en termes de développement de 

l’énergie éolienne à l’horizon 2020 ont été définis 

dans chacun des Schémas Régionaux Eolien des ex. 

régions Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon.

 La puissance éolienne totale installée sur 
l’ensemble de la région s’élève à 1 423 MW.

 Plus de la moitié de la puissance éolienne 
présente en Occitanie est installée dans les 
départements de l’Aude (30%) et de l’Aveyron 
(27%).

 Au 31 mars 2018, la Haute-Garonne disposait de 
l’avant-dernière puissance éolienne installée en 
Occitanie.
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Echéance Puissance totale installée

Au 31/12/2018 15 000 MW à terre ;

500 MW en mer (éolien posé)

Au 31/12/2023 21 800 MW (option basse) à 26 

000 MW

(option haute) à terre ; 3 000 

MW en mer (éolien posé).

Objectifs Midi-

Pyrénées

Objectifs Languedoc-

Roussillon

Objectifs totaux

1 600 MW 2 000 MW 3 600 MW



Le choix du site
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 plusieurs zones d’implantation 
ont été définies sur le territoire 
de Cintegabelle : 

 Grands Escans ;

 Règue Longue ;

 Terre fort ;

 Plaine de Graussas.

Prose en 
compte du 
gisement 

éolien

Possibilité du 
raccordement 

au réseau 
électrique

Prise en 
compte du 
paysages

Prise en 
compte de la 
biodiversité

Prise en compte 
des contraintes 

locales

Prise en 
compte des 

documents de 
planification



Le projet 10Projet de 2020 : 5 éoliennes
Projet de 2021 : 4 éoliennes
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Mise en compatibilité du 
PLU
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Document graphique 13

PLU AVANT MISE EN 

COMPTATIBLITE

PLU APRES MISE EN 

COMPTATIBLITE

Zone Ae : 21 ha



Document graphique 14

PLU AVANT MISE EN 

COMPTATIBLITE

PLU APRES MISE EN 

COMPTATIBLITE

Plantation de 1 700 m de haies 

identifiées sur le zonage



Règlement écrit 
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Zone A, sous-secteur Ae

ARTICLE A2: OCCUPATIONS ET 

UTILISATIONS DU SOL 

ADMISES SOUS CONDITIONS
[…]

Dans le sous-secteur Ae

Sont autorisées ;
• les constructions et

installations nécessaires à
l’activité agricole,

• les constructions et
installations nécessaires à
des équipements collectifs,
soumises au régime ICPE,
liées à la production
d'électricité utilisant
l'énergie mécanique du
vent, »

ARTICLE A11: ASPECT DES 

CONSTRUCTIONS
[…]

Dans le sous-secteur Ae

Le bardage bois est autorisé.

Les toitures à double pente
sont à privilégier pour les
locaux techniques liés à la
production d'électricité
utilisant l'énergie mécanique
du vent (poste de livraisons),

Le matériau de couverture des 

locaux techniques liés à la 

production d'électricité utilisant 

l'énergie mécanique du vent 

devra avoir l’aspect, la forme et 

le couleur similaire à la tuile 

canal.



Avis émis sur le dossier
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Avis reçus 17
MRAE

Observation

La MRAe note que l’évaluation environnementale de l’évolution du PLU permet à la collectivité, 
en prenant en compte l’étude d’impact du projet lui-même, la bonne prise en compte des 
enjeux environnementaux dans le PLU.
Un rapport de présentation d’un PLU soumis à évaluation environnementale stratégique doit 
être conforme aux dispositions de l’article R.151-3 du Code de l’urbanisme. Le document qui est 
proposé est clair et permet de justifier les évolutions du PLU d’un point de vue environnemental.
Le choix de la localisation des sous-secteurs « Ae » apparaît justifiée compte tenu des impacts 
bruts identifiés dans l’étude d’impact du projet d’un point de vue de la biodiversité et du 
paysage.

La MRAe recommande de doter les indicateurs d’une valeur initiale afin de pouvoir en assurer 
un suivi des impacts dans le temps notamment pour les indicateurs mesurant la préservation et 
le développement des végétaux et qui permettra le cas échéant d’en apporter les mesures 
correctives.
Elle recommande de revoir la rédaction de l’indicateur définissant les composantes végétales à 
maintenir et à créer afin de confirmer que les objectifs techniques seront réalisés (nombre de 
mètres linéaires créés ou maintenus, évaluation de l’état sanitaire des plantations et évolution 
qualitative dans le temps).

La suppression d’une éolienne par rapport au projet initial participe à la diminution des 
incidences attendues du projet pour la faune volante. L’efficacité du plan de bridage pour les 
chiroptères et le dispositif d’effarouchement de l’avifaune conditionnent en grande partie le 
niveau de mortalité attendue sur la zone.



Avis reçus 18
MRAE

Observation

La MRAe évalue que la suppression d’une éolienne constitue une amélioration significative 
dans la composition architecturale par rapport au précédent dossier qui améliore la lecture 
du projet dans le grand paysage.
L’intégration paysagère et patrimoniale s’en trouve améliorée notamment depuis les 
hauteurs de Cintegabelle et depuis les vues plus éloignées au nord de la commune.
La MRAe recommande que l’évaluation environnementale intègre le risque de remontée de 
la nappe souterraine quasi affleurante durant la phase travaux pour l’éolienne E4 et que la 
commune prévoit le cas échéant dans le règlement écrit d’intégrer les préconisations 
formulées par l’hydrogéologue pour préserver cette dernière.
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Merci de 
votre 

attention



Conseil général de l’Environnement
et du Développement durable

N° saisine : 2021- 9599

N° MRAe 2021AO43

Avis émis le  8 septembre 2021

Avis sur la mise en compatibilité  du plan local d’urbanisme de la 

commune de Cintegabelle par déclaration de projet d’un parc éolien 

(Haute-Garonne)



PRÉAMBULE

Il  est  rappelé ici  que pour  tous les plans et  documents soumis à évaluation  environnementale,  une

« autorité  environnementale » désignée  par  la  réglementation  doit  donner  son  avis  et  le  mettre  à

disposition du maître d’ouvrage et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet de plan ou document, mais sur la qualité de l’évaluation

environnementale présentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environnement par le

projet. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du plan ou du document

et à permettre la participation du public à la révision des décisions qui le concernent.

Par  courrier  reçu  le  12 juillet  2021 par  la  direction  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du
logement (DREAL) Occitanie, la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) du Conseil général de
l’environnement  et  du développement  durable  (CGEDD)  a  été  saisie  pour  avis  sur  le  dossier  de  mise  en
compatibilité  du  PLU  par  déclaration  de  projet  pour  tenir  compte  de  l’adaptation  de  la  centrale  éolienne
composée de quatre machines sur la commune de Cintegabelle (31).

L’avis est  rendu dans un délai de  trois mois à compter de la date de réception de la saisine  à la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région (DREAL) Occitanie.

En application de l’article R. 122-17 du code de l’environnement  et du 2° de l’article R. 104-21 du code de
l’urbanisme relatif à l’autorité environnementale compétente, le présent avis est adopté par la mission régionale
d’autorité environnementale de la région Occitanie (MRAe).

Cet avis a été adopté par délégation, conformément aux règles de délégation interne à la MRAe (délibération du 20
octobre 2020) par Danièle Gay.

En application de l’article 8 du règlement intérieur de la MRAe du 3 novembre 2020, cette dernière atteste
qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en
cause son impartialité dans le présent avis.

L’avis a été préparé par les agents de la DREAL Occitanie apportant leur appui technique à la MRAe et placés
sous l’autorité fonctionnelle de son président.

Conformément à l’article R. 104-24 du code de l’urbanisme, l'agence régionale de santé Occitanie (ARS) a été
consultée le 15 juillet 2021.

Conformément aux dispositions de l’article R. 104-25 du code de l’urbanisme, l’avis devra être joint au dossier
d’enquête publique.

Il est également publié sur le site internet de la MRAe1.

1  www.mrae.developpement-durable.gouv.fr
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Synthèse
La commune de Cintegabelle (Haute-Garonne) souhaite mettre en compatibilité son plan local d’urbanisme (PLU)
par  l’intermédiaire  d’une procédure de déclaration de projet  pour  créer  deux  sous-secteurs  industriels  d’une
superficie totale d’environ trois hectares en zone agricole et destinés à accueillir un projet de parc éolien composé
de quatre machines.

Cette sollicitation fait suite au dépôt d’une nouvelle demande d’autorisation environnementale de la part d’Engie
Green et la SAS Aganaguès pour construire et exploiter un parc éolien de quatre machines au lieu des cinq
initiales et qui prévoit également le renforcement des mesures environnementales d’atténuation, de compensation
et de suivi. La MRAe a rendu un avis sur ce projet en date du 20 juillet 20212.

La commune à la suite est donc amenée à proposer une mise en compatibilité de son PLU qui en intègre les
conséquences de l’évolution du projet éolien.

Le rapport de présentation répond aux attendus de l’article R.151-3 du code de l’urbanisme relatif aux documents
d’urbanisme faisant l’objet d’une évaluation environnementale stratégique. Son contenu est clair, synthétique et
permet d’identifier les modifications intervenues du projet éolien nécessitant à la marge une adaptation du PLU.

La notice explicative est de bonne facture et procède à une évaluation des enjeux environnementaux. À la marge
elle doit être amendée pour intégrer le fait que l’implantation de l’éolienne E4 se situe dans un secteur sensible
aux remontées de nappe alluviale (la nappe est affleurante identifié à trois mètres en dessous du sol actuel) et
conduire à prendre en compte les préconisations d’un hydrogéologue agréé au sein du règlement écrit du PLU.

Le résumé non technique est didactique, clair et complet, il permet une bonne compréhension des adaptations
proposées au sein du PLU.

L’ensemble des recommandations de la MRAe est détaillé dans les pages suivantes.

2 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021apo62.pdf  
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1 Présentation du projet de mise en compatibilité
La  commune  de  Cintegabelle  souhaite  mettre  en  compatibilité  son  PLU  approuvé  le  26  mai  2011,  par
l’intermédiaire d’une déclaration de projet, pour accueillir un projet de centrale éolienne. À noter que la commune a
déjà sollicité une mise en compatibilité de son PLU par l’intermédiaire d’une déclaration de ce même projet en
décembre 2019. L’autorité environnementale dans le cadre d’une autorisation environnementale a rendu un avis
initial en date du 12 février 20203. Suite à l’évolution notable du projet éolien, un nouveau dépôt d’autorisation
environnementale est intervenu de la part des deux pétitionnaires, conduisant la MRAe à s’exprimer à nouveau
dans le cadre d’un avis rendu le 20 juillet 20214.
La commune est située à trente-cinq kilomètres de la métropole toulousaine et compte 2 904 habitants en 2017.
Elle est membre de la communauté de communes du bassin Auterivain Haut-Garonnais. Elle fait partie du pôle
d’équilibre territorial et rural du Pays Sud Toulousain qui a approuvé son schéma de cohérence territorial (SCoT) le
29  novembre  2012.  L’intercommunalité  est  en  phase  d’approbation  de  son  Plan  climat  air  énergie
territorial5(PCAET). Ce dernier intègre dans les objectifs de production d’énergie renouvelable la réalisation d’une
trentaine d’éoliennes pour une puissance estimée de 178 GWh. La commune est engagée dans plusieurs projets
liés à la transition énergétique renouvelable (notamment trois projets photovoltaïques au sol et un parc éolien).

Le territoire communal est typique de l’entité paysagère des plaines et des coteaux du sud toulousain avec des
altitudes variant de 150 à 300 mètres. La plaine s’organise autour de la vallée de l’Ariège suivant une orientation
sud-est/nord-ouest très marquée. Sur le secteur d’étude, les cours d’eau ont creusé leur lit suivant cette même
direction.  Les  dynamiques  paysagères  sont  multiples  avec  principalement  des  activités  agricoles  dominantes,
l’exploitation de matériaux alluvionnaires, une urbanisation diffuse et des développements économiques ponctuels.

La principale évolution dans cette nouvelle demande, par rapport à la précédente mise en compatibilité, consiste
d’une part à réduire l’importance dans le règlement graphique de l’un des sous-secteurs « Ae » afin de tenir
compte de la suppression d’une éolienne qui présentait des incidences notables sur l’environnement et d’autre
part d’intégrer l’ajout de protection sur les linéaires de haies plantées.

3 l’avis complet est disponible là: http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2020ao9.pdf

4 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021apo62.pdf

5 https://payssudtoulousain.fr/plan-climat-air-energie
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Cartographie qui localise la commune et les trois zones d’implantation possible du projet – source DDAE 
Albies étude d’impact du projet.



La  demande  intègre  une  évolution  du  règlement  écrit  des  dispositions  spécifiques  aux  sous-secteurs  pour
autoriser les équipements nécessaires à l’implantation du parc éolien considéré comme un équipement collectif au
regard de la production d’énergie renouvelable. Les autres pièces du dossier restent inchangées, notamment le
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD).

Les deux évolutions proposées du document d’urbanisme pour assurer sa compatibilité avec le projet sont : 
• la modification du règlement graphique par la création de deux sous-secteurs « Ae » au sein d’une zone

agricole, qui conduit à prélever 21 hectares de surface agricole spécifique pour le projet, au sein de la
zone agricole et l’ajout de protection sur les linéaires de haies plantées dans le cadre du projet (L.151-23
du code de l’urbanisme),

• une évolution du règlement écrit avec des dispositions spécifiques aux sous-secteurs pour autoriser les
équipements nécessaires à l’implantation du parc éolien.

 

2 Contexte juridique du projet de mise en compatibilité du PLU
La mise en compatibilité par déclaration de projet du plan local d’urbanisme (PLU) de Cintegabelle fait l’objet d’une
procédure d’évaluation environnementale systématique du fait de la présence de sites Natura 2000 intersectant la
commune.

La MRAe note que l’évaluation environnementale de l’évolution du PLU permet à la collectivité, en prenant en
compte l’étude d’impact du projet lui-même, la bonne prise en compte des enjeux environnementaux dans le PLU.

3 Enjeux identifiés par la MRAe
Pour  la  MRAe,  les  principaux  enjeux  environnementaux  à  prendre  en  compte  dans  le  projet  de  mise  en
compatibilité par déclaration de projet du PLU de Cintegabelle, en lien avec le projet éolien envisagé, résident
dans la préservation de la biodiversité et des fonctionnalités écologiques et la ressource en eau (nappe alluviale).
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Extrait du projet d’évolution du règlement graphique, passage de deux secteurs A en Ae et identification de haie ou 
alignement d’arbres à préserver



4 Qualité  du  rapport  de  présentation  et  de  la  démarche
d’évaluation environnementale

Un rapport de présentation d’un PLU soumis à évaluation environnementale stratégique doit être conforme aux
dispositions de l’article R.151-3 du Code de l’urbanisme. Le document qui est proposé est clair et permet de
justifier les évolutions du PLU d’un point de vue environnemental. C’est notamment le cas avec l’intégration des
mesures compensatoires qui prévoient la plantation d’environ 1 700 m de haies qui donne lieu à une protection
dans  le  règlement  graphique  du  PLU  comme  le  montre  la  carte  ci-dessous  qui  indiquent  l’évolution  des
prescriptions linéaires extraite de la notice explicative.

Le choix de la localisation des sous-secteurs « Ae » apparaît justifiée compte tenu des impacts bruts identifiés
dans l’étude d’impact du projet d’un point de vue de la biodiversité et du paysage. L’implantation des éoliennes à
une  distance  plus  importante  de  la  Jade  aurait  permis  d’éviter  une  partie  des  impacts  attendus  pour  les
passereaux et les chauves-souris qui profitent de la ripisylve de cette dernière pour se déplacer ou chasser. Les
mesures de réduction proposées permettent toutefois de parvenir à un niveau d’incidence résiduel acceptable. 

Le règlement écrit incorpore pour les deux sous-secteur « Ae » la possibilité de réaliser des constructions et des
installations nécessaires à des collectifs de production d’électricité utilisant l’énergie du vent. Afin d’améliorer la
qualité de traitement des équipements connexes à la centrale éolienne, le règlement écrit intègre le fait que les
postes de livraisons d’électricité auront un bardage extérieur en bois et des toitures à double pente de couleur
similaire à la tuile canal pour mieux s’intégrer dans l’environnement rural et agricole du secteur (mesure PP-E2
figurant au sein du projet). Enfin, les raccordements aux différents réseaux devront être réalisés en souterrain sauf
impossibilité technique.

L’analyse  de  l’articulation  du  projet  d’évolution  du  PLU avec  les  plans  et  programmes de  niveau  supérieur
applicables au territoire est correctement traitée dans la notice explicative.

S’agissant  du  mécanisme  de  suivi,  les  indicateurs  retenus  manquent  de  précision  (notamment  du  fait  de
l’absence de valeur initiale). La MRAe estime qu’un indicateur qui s’assure de la mise en place des plantations
(lisières agro-urbaines) et de leurs prises végétales doit figurer dans le PLU explicitement. 

La rédaction du dernier  indicateur  proposé par  la commune doit  être revu en ce sens pour permettre d’en
mesurer  les  résultats.  Le  document  doit  préciser  que  les  indicateurs  proposés  sont  cohérents  avec  les
indicateurs existants au sein du PLU.
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La MRAe recommande de doter les indicateurs d’une valeur initiale afin de pouvoir en assurer un suivi

des impacts dans le temps notamment pour les indicateurs mesurant la préservation et le développement

des végétaux et qui permettra le cas échéant d’en apporter les mesures correctives.

Elle recommande de revoir la rédaction de l’indicateur définissant les composantes végétales à maintenir

et à créer afin de confirmer que les objectifs techniques seront réalisés (nombre de mètres linéaires créés

ou maintenus, évaluation de l’état sanitaire des plantations et évolution qualitative dans le temps).

Le résumé non technique, constitué de trente-deux pages, est fourni dans un fascicule à part. Son contenu est
clair,  complet  et  bien illustré,  il  permet  de comprendre par  sa  seule  lecture les objectifs  de cette  mise en
compatibilité, les principaux enjeux environnementaux et les évolutions du règlement écrit et graphique sollicité.

5 Prise en compte des enjeux environnementaux
5.1  Préservation  de  la  biodiversité,  des  milieux  naturels,  des
continuités écologiques et de la ressource en eau

Les deux zones d’implantation potentielle (ZIP) du projet s’inscrivent dans un contexte agricole intensif  avec
quelques prairies améliorées. Un réseau de haies et une ripisylve de qualité sont présents le long des cours
d’eau. Cinq sites Natura 2000 sont recensés dans un rayon de trente kilomètres autour des ZIP et trois arrêtés
préfectoraux de protection de biotope dans l’aire d’étude éloignée de vingt kilomètres dont deux sont inclus dans
les  ZIP :  « La Garonne,  l’Ariège,  l’Hers  vif  et  le  Salat »  et  le  « cours  d’eau  de  l’Ariège »  dont  les  enjeux
concernent principalement les poissons migrateurs. Une ZNIEFF6 de type I et une ZNIEFF de type II font partie
de la ZIP, pour des espèces inféodées à la rivière Ariège et à ses berges. Le projet se situe au sein du domaine
vital du Milan royal pour lequel le MTES7 demande une prise en compte forte par les projets éoliens.

Concernant les continuités écologiques, le SRCE de l’ancienne région Midi-Pyrénées indique la présence de
réservoirs de biodiversité au niveau de la rivière Ariège et de sa ripisylve ainsi que des ruisseaux de la Jade et de
l’Aure. Aucun corridor boisé n’est situé sur les zones d’implantations potentielles.

La notice explicative contient des données cartographiées, tableau d’analyse des enjeux, des impacts et des
mesures qui figurent au sein de l’étude d’impact du projet éolien. Un effort de justification des évolutions sollicitées
au sein du règlement graphique et écrit figure dans le dossier ce qui permet de comprendre le fondement. La
plantation  d’un  linéaire  de  haies  sur  1 700 mètres,  évoqué  plus  haut,  permettra  d’offrir  un  corridor  de
déplacements aux passereaux, à la faune terrestre et aux chauves-souris. 

La suppression d’une éolienne par rapport au projet initial participe à la diminution des incidences attendues du
projet pour la faune volante. L’efficacité du plan de bridage pour les chiroptères et le dispositif d’effarouchement de
l’avifaune conditionnent en grande partie le niveau de mortalité attendue sur la zone.

5.2 Préservation du patrimoine, du paysage et du cadre de vie
D’un  point  de  vue  paysager  le  projet  va  profondément  faire  évoluer  l’ambiance  paysagère  de  la  plaine  de
Cintegabelle qui ne comprend pas actuellement d’équipement vertical de grande hauteur.

La MRAe évalue que la suppression d’une éolienne constitue une amélioration significative dans la composition
architecturale  par  rapport  au  précédent  dossier  qui  améliore  la  lecture  du  projet  dans  le  grand  paysage.
L’intégration paysagère et patrimoniale s’en trouve améliorée notamment depuis les hauteurs de Cintegabelle et
depuis les vues plus éloignées au nord de la commune.

6 ZNIEFF : zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique. C’est un espace naturel inventorié en raison de
son caractère remarquable. 

7 MTES : ministère de la transition écologique et solidaire

Avis n°2021AO43 de la MRAe Occitanie en date du 8 septembre 2021
 sur le projet mise en compatibilité du PLU de Cintegabelle (31)

7/8



5.3 Préservation de la ressource en eau
Contrairement à l’affirmation figurant dans la notice technique 1.2 page 19, l’éolienne E4 se situe à proximité d’un
secteur sensible aux remontées de nappes souterraines. La MRAe évalue comme nécessaire que soit réalisée
une étude hydrogéologique complète permettant de mettre en œuvre les mesures nécessaires pour éviter tout
risque de pollution de la nappe et prévoir les modalités de retour des eaux prélevées dans la nappe souterraine au
moment de la réalisation des fondations. L’intégration dans le règlement écrit du PLU permettrait de s’assurer que
les deux exploitants du parc éolien prennent les mesures préventives et de réduction nécessaires.

La MRAe recommande que l’évaluation environnementale intègre le risque de remontée de la nappe

souterraine quasi affleurante durant la phase travaux pour l’éolienne E4 et que la commune prévoit le cas

échéant  dans  le  règlement  écrit  d’intégrer  les  préconisations  formulées  par  l’hydrogéologue  pour

préserver cette dernière.
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PARTIE 1 :  PREAMBULE 
 

 

Les sociétés ENGIE GREEN et SAS Aganaguès ont déposé une demande de permis de construire pour l’exploitation d’un 

parc éolien (4 éoliennes) situé sur la commune de Cintegabelle dans la Haute-Garonne (31). 

En parallèle, la commune de Cintegabelle a engagé une procédure de déclaration de projet et mise en compatibilité de son 

PLU.  

Dans le cadre de l’instruction de cette procédure, le service de la DREAL de la région Occitanie a été consulté. Cet avis, 

émis en date du 8 septembre 2021, est présenté en annexe. 

Le présent document apporte les réponses à l’avis de la MRAE. 
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PARTIE 2 :  REPONSES A L’AVIS DES SERVICES 
CONSULTES 
 

1.1. AVIS DE LA MRAE CONCERNANT QUALITE DU RAPPORT DE PRESENTATION ET DE LA 
DEMARCHE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

La MRAe recommande de doter les indicateurs d’une valeur initiale afin de pouvoir en assurer un suivi des impacts 
dans le temps notamment pour les indicateurs mesurant la préservation et le développement des végétaux et qui 
permettra le cas échéant d’en apporter les mesures correctives. 
Elle recommande de revoir la rédaction de l’indicateur définissant les composantes végétales à maintenir et à créer 
afin de confirmer que les objectifs techniques seront réalisés (nombre de mètres linéaires créés ou maintenus, 
évaluation de l’état sanitaire des plantations et évolution qualitative dans le temps). 

 

Réponse de la commune :  

Pour répondre à cette recommandation, et afin d’améliorer le suivi des mesures, l’indicateur « Plantations de haies » sera 

complété comme cela :  

- Nom de l’indicateur de suivi : « Plantation de haies et suivi de leur bon état sanitaire » 

- Valeur de référence : « 0 mètre à la date d’approbation du PLU » 

- Valeur cible : « Plantation effective des 1700 m de linéaires haies, et suivi du bon état sanitaire des végétaux dans 

le temps. » 

 

1.2. AVIS DE LA MRAE CONCERNANT LA PRESERVATION DE LA RESSOURCE EN EAU 

La MRAe recommande que l’évaluation environnementale intègre le risque de remontée de la nappe souterraine 
quasi affleurante durant la phase travaux pour l’éolienne E4 et que la commune prévoit le cas échéant dans le 
règlement écrit d’intégrer les préconisations formulées par l’hydrogéologue pour préserver cette dernière. 

 

Réponse de la commune :  

L’éolienne E4 est effectivement située à proximité d’un secteur sensible aux remontées de nappes souterraines. 

L’évaluation environnementale sera ainsi modifiée pour tenir compte de ce point. 

Concernant l’étude géotechnique et hydrogéologique, elle a été réalisée dans le cadre du projet et a été annexée en 

complément à l’étude d’impact environnemental. Cette expertise a permis aux porteurs de projet de prévoir des 

dispositions particulières (piézomètres, dimensionnement des fondations « en eau », période optimale de réalisation des 

travaux) pour éviter tout impact de l’implantation des éoliennes (notamment la E4) sur la nappe souterraine. Néanmoins, 

ces dispositions sont spécifiques au projet en lui-même, et ne peuvent être traduites de manière règlementaire dans le 

PLU. 

De plus, les porteurs de projet ont apporté des réponses spécifiques sur ce point dans le cadre du mémoire en réponse à 

l’avis formulé par la MRAE sur le projet. 
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A. Déclaration de projet 

I. Préambule 

o 

o 



 



II. Eléments de contexte 
1. Le contexte local 

 Situation de la commune  

 



 Une commune dans une 
stratégie transition 
énergétique 

 

 



2. Le SCoT du Pays Sud Toulousain 

 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

’

’

3. Le Plan Climat Energie Territorial 
(PCET)  

 



✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

  



III. Intérêt général du projet 
1. Les objectifs de transition 

énergétique2  

 Les engagements européens 

• 

• 
• 

 Les engagements nationaux 

15 000 MW à terre ; 

500 MW en mer (éolien posé)

21 800 MW (option basse) à 26 000 

MW 

(option haute) à terre ; 3 000 MW en 

mer (éolien posé).

 3. 

 



 L’éolien en région Occitanie  

• 

• 

Objectifs Midi-Pyrénées Objectifs Languedoc-

Roussillon

Objectifs totaux

1 600 MW 2 000 MW 3 600 MW 



2. Le choix du site 4 

• 

• 

• 

• 

• 



o 

o 

o 

• 

• 

• 
• 
• 
• 

 



3. Présentation du projet 

 

 



• 
• 

• 

• 





B. Mise en compatibilité du PLU

I. Les évolutions nécessaires du PLU 

• 

• 

II. Le règlement graphique 

 

 



 



  



III. Tableau des surfaces 

 



IV. Le règlement écrit 

 

CARACTERE DE LA ZONE A 

• 

• 

• 

 

« ARTICLE A2: OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



• 
• 

 

« ARTICLE A 3 : ACCES ET VOIRIE 



 

« ARTICLE A4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 

 

« ARTICLE A 10: HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

 

 

 

 

« ARTICLE A 11 : ASPECT EXTERIEUR 



1.  
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A. Evaluation environnementale 

I. Contexte général de l’évaluation 
environnementale 

1. Le cadre juridique 

✓ 

 

 

 

 

 

 

 

✓ 

- 

- 

- 
- 
- 



- 

- 

2. Le contenu du rapport d’évaluation 
environnementale 

 

 

 

 

 

 



 

3. Le processus d’évaluation 
environnementale 

Processus d’évaluation environnementale 

Réalisation : Artifex 

 



4. La méthodologie et l’approche 
générale 

5. Les contributeurs de l’étude  

 



II. Articulation du PLU avec les plans 
et programmes de rangs 
supérieurs 

 

 



1. Schéma de Cohérence Territorial 
(SCoT) 

- 
- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



2. Schéma Régional Climat Air 
Energie (SRCAE) 



 

3. Schéma Régional de cohérence 
écologique (SRCE) 



4. Schéma Régional Éolien de Midi-
Pyrénées (SRE) 

  



5. Plan de Prévention des Risques 
liés aux inondations (PPRi) 

6. Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET) 

- 
- 

 



III. Analyse des incidences 
notables de la mise en œuvre du 
PLU sur l’environnement 
1. Préambule 

- 
- 
- 

  



2. Incidences sur le milieu 
physique, et mesures prises pour 
éviter, réduire ou compenser les 
incidences négatives notables 

 Synthèse des éléments 
majeurs de l’étude 
d’impact 
environnemental 
concernant le milieu 
physique 



Synthèse des enjeux du milieu physique (Source : étude d’impact du projet, ABIES) 

 





Synthèse des impacts sur le milieu physique (Source : étude d’impact du projet, ABIES) 

 



Synthèse des mesures en faveur du milieu physique (Source : étude d’impact du projet, ABIES) 

 



 Traduction dans le PLU 

• 

• 

 



3. Incidences sur le milieu naturel, 
et mesures prises pour éviter, 
réduire ou compenser les 
incidences négatives notables 

 Synthèse des éléments 
majeurs de l’étude 
d’impact 
environnemental 
concernant le milieu 
naturel 



Synthèse des enjeux du milieu naturel (Source : étude d’impact du projet, ABIES) 

 







 



Synthèse des impacts sur le milieu naturel (Source : étude d’impact du projet, ABIES) 

 



 



Synthèse des mesures en faveur du milieu naturel (Source : étude d’impact du projet, ABIES) 





 



 Traduction dans le PLU 



 



4. Incidences sur le milieu humain, 
et mesures prises pour éviter, 
réduire ou compenser les 
incidences négatives notables 

 Synthèse des éléments 
majeurs de l’étude 
d’impact 
environnemental 
concernant le milieu 
humain 



Synthèse des enjeux du milieu humain (Source : étude d’impact du projet, ABIES) 



 



Synthèse des impacts sur le milieu humain (Source : étude d’impact du projet, ABIES) 

 



Synthèse des mesures en faveur du milieu humain (Source : étude d’impact du projet, ABIES) 

 



 Traduction dans le PLU 

 



5. Incidences sur le paysage et le 
patrimoine, et mesures prises 
pour éviter, réduire ou 
compenser les incidences 
négatives notables 

 Synthèse des éléments 
majeurs de l’étude 
d’impact 
environnemental 
concernant le paysage et 
le patrimoine 



Synthèse des enjeux du paysage et du patrimoine (Source : étude d’impact du projet, ABIES) 





 



 



Synthèse des impacts sur le paysage et le patrimoine (Source : étude d’impact du projet, ABIES) 





Synthèse des mesures en faveur du paysage et du patrimoine (Source : étude d’impact du projet, ABIES) 

 



 Traduction dans le PLU 

• 

• 

• 



• 



IV. Evaluation spécifique des 
incidences du PLU sur les sites 
Natura 2000 
1. Présentation des sites Natura 

2000 concernés 

FR7301822

FR9112010 Piège et collines du Lauragais

FR7312010

R7312014

Queirs du Mas d'Azil et de Camarade, 

grottes 

du Mas d'Azil et de la carrière de Sabarat



2. Analyse des incidences Natura 
2000 

3. Conclusion sur l’évaluation des 
incidences Natura 2000 



  



V. Dispositif de suivi des effets du PLU 
sur l’environnement 

• 

• 

• 

• 

• 



- 

- 

- 

- 

- 
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I. Contexte général de l’évaluation 
environnementale 
1. Le cadre réglementaire et 

processus d’évaluation 
environnementale 

  



2. La méthodologie et l’approche 
générale 

3. Les contributeurs de l’étude  

  



II. Présentation du projet et des 
évolutions nécessaires pour la 
mise en compatibilité du PLU 

 

 



 

 



III. Articulation du PLU avec les 
plans et programmes de rangs 
supérieurs 

- 
- 
- 
- 
- 

- 

IV. Analyse des incidences 
notables de la mise en œuvre du 
PLU sur l’environnement 

1. Préambule 

- 
- 
- 



2. Incidences sur le milieu 
physique, et mesures prises pour 
éviter, réduire ou compenser les 
incidences négatives notables 

 Enjeux du milieu 
physique 

• 

• 
• 

• 
• 

• 

- 

- 
- 
- 
- 

- 





 Incidences sur le milieu 
physique 

• 

• 

• 

 Les mesures sur le milieu 
physique 

• 
• 
• 

• 

• 

• 
• 

• 
• 
• 



 Traduction dans le PLU 

• 

• 

  



3. Incidences sur le milieu naturel, 
et mesures prises pour éviter, 
réduire ou compenser les 
incidences négatives notables 

 Enjeux du milieu naturel 





 Incidences sur le milieu 
naturel 

Incidences sur les habitats naturels et la flore 

• 

• 

Incidences sur les oiseaux 

• 
- 

- 

• 
- 

- 

• 
- 



- 

• 

• 

• 

• 

Incidences sur les chauves-souris 

Incidences sur la faune terrestre et aquatique 

- 



- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



 Les mesures sur le milieu 
naturel 

• 
• 
• 

• 
• 
• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 
• 

• 



 Traduction dans le PLU 

 

  



4. Incidences sur le milieu humain, 
et mesures prises pour éviter, 
réduire ou compenser les 
incidences négatives notables 

 Enjeux du milieu humain 



• 

• 

• 

• 





 Incidences sur le milieu 
humain 

• 

• 

• 

 Les mesures sur le milieu 
humain 

• 
• 

• 

• 
• 



• 

• 
• 

• 

• 

• 

 Traduction dans le PLU 

  



5. Incidences sur le paysage et le 
patrimoine, et mesures prises 
pour éviter, réduire ou 
compenser les incidences 
négatives notables 

 Enjeux du paysage et du 
patrimoine 



• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 
• 
• 





 Incidences sur le paysage 

et le patrimoine 



• 

• 

• 

• 



 Les mesures sur le 

paysage et le patrimoine 

• 

• 

• 
• 

 Traduction dans le PLU 

• 

• 

 

• 

• 



V. Evaluation spécifique des 
incidences du PLU sur les sites 
Natura 2000 

FR7301822

FR9112010 Piège et collines du Lauragais

FR7312010

R7312014

Queirs du Mas d'Azil et de Camarade, 

grottes 

du Mas d'Azil et de la carrière de Sabarat

VI. Dispositif de suivi des effets 
du PLU sur l’environnement 

• 
• 
• 
• 
• 



• 

• 
• 
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TITRE Ill 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 
 
 
 

 

CHAPITRE UNIQUE - ZONE A 

 
 

 
 

CARACTERE DE LA ZONE A 
 
Il s'agit des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles 
 
La zone A comprend trois sous-secteurs Ae, Ap et Ah. 
 

• Le sous-secteur Ap correspond aux  fonds  de vallons  à préserver  de  toutes  les 
constructions, y compris celles à usage agricole, en raison de leur caractère inondable ou 
au titre de la définition de la trame verte sur la commune, 

 

• Le sous-secteur Ah correspond à de l'habitat isolé, sans lien avec l'activité agricole, 
 

• Le sous-secteur Ae correspond aux espaces d’implantation d’un parc éolien. 
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SECTION 1. -NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU 
SOL  
 

ARTICLE A1· OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites toutes occupations du sol autres que celles définies à l'article A2. 

 

ARTICLE A2: OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

Dans la zone A (hormis les sous-secteurs Ap, Ah et Ae): 
Toutes les constructions autorisées dans la zone sous réserve qu'elles respectent les prescriptions 
du Plan de Prévention des Risques Naturels annexés au PLU (annexe 5-11). 
Les nouvelles constructions, à condition qu'elles soient directement liées à l'activité agricole. Les 
nouvelles constructions à usage d'habitation, à condition : 

- qu'elles soient destinées au logement des personnes dont la présence est nécessaire 
au fonctionnement de l'exploitation, 

- qu'elles soient implantées à une distance maximale de 100 mètres du siège d'exploitation, 

- qu'elles disposent d'un accès commun avec l'exploitation. 

 
Les constructions nouvelles à usage d'annexes à l'habitat (abri de jardin,garage, piscines...) à 
condition qu'elles soient implantées dans un rayon de 20m de la maison d'habitation et qu'elles 
n'excédant pas, piscines exceptées, 40 m2 par unité foncière 
 
Les aménagements et travaux de rénovation et de mise aux normes de confort des constructions 
existantes, sans changement d'affectation, sous réserve d'être réalisés dans le volume existant. 

 

L'extension des constructions existantes à usage autre qu'agricoles sous réserve : 

- de ne pas changer la destination de celles-ci, 

- qu'elle ne porte pas atteinte à une exploitation agricole 

- que la surface de plancher de l'extension ne dépasse pas 20% de la surface de 
plancher existante. 

 
Les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, sous réserve : 

- qu'elles soient nécessaires aux exploitations agricoles et qu'elles soient implantées à une 
- distance minimale de 100 mètres de toute construction à usage d'habitation. 
- que soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec 

les milieux environnants et en limiter les nuisances. 
Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils soient liés et nécessaires à une 
occupation ou utilisation du sol autorisée dans la zone. 
 
Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont 
pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel 
elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages  et à condition qu’elles soient nécessaires au fonctionnement des Services Publics ou 
d’intérêt collectif , même si ces installations ne respectent pas le corps de règle de la zone 
concernée. 
 
Le changement de destination des bâtiments agricoles identifiés sur le plan de zonage au titre de 
l'article L 123-3.1, sous condition de ne pas compromettre l'activité agricole. 
 
Pour les secteurs inscrits au plan de zonage pièce 3 comme inondables et comme zone soumise 
au risque de mouvement de terrain pièce 5-11, lesdites occupations el utilisations du sol ne sont 
admises sous réserve qu'elles n'augmentent pas la vulnérabilité au risque d'inondation et de 



Commune de Cintegabelle –  déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU   règlement extrait zone A 

 
3/6 

,

mouvement de terrain. 
Les constructions nouvelles et extensions à usage d'habitation situées dans des zones de bruit 
(localisées sur le plan en annexe 5-7) sont soumises à des normes d'isolement acoustique 
conformément à la réglementation en vigueur. 
Dans les zones de vestiges archéologiques identifiées au plan de zonage, tous travaux et 
installations sont soumis à l'avis du Préfet, qui consulte le directeur régional des affaires culturelles, 
service régional de l'archéologie. 
 
Dans le sous-secteur Ap 
Dans le secteur Ap sont admises les installations et équipements techniques liés aux réseaux des 
services publics (électricité, assainissement, eau potable, eaux pluviales...) sous réserve d'être 
compatibles avec la vocation de la zone. 
 
Dans le sous-secteur Ah 
L'aménagement, le changement de destination ou l'extension mesurée des bâtiments existants dans 
le respect de la volumétrie existante et dans la limite de la capacité des réseaux existants, à condition 
que l'agrandissement n'excède pas 20 % de la surface de plancher existante, et que la surface de 
plancher de l'ensemble de la construction (extensions comprises) n'excède pas 200 m2  et qu'il ne 
soit pas créé de logement supplémentaire ; 
Les constructions nouvelles à usage d'annexes à l'habitat (abri de jardin, garage, piscines...) à 
condition qu'elles soient implantées dans un rayon de 20m de la maison d'habitation et qu'elles 
n'excèdent pas, piscines exceptées, 40 m2 par unité foncière. 
Les reconstructions à l'identique des constructions existantes après sinistre. 
 
Dans le sous-secteur Ae 
Sont autorisées ; 

• les constructions et installations nécessaires à l’activité agricole  

• les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, soumises au 
régime ICPE, liées à la production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent, 

 

SECTION Il- CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL  
 

ARTICLE A 3 : ACCES ET VOIRIE 

3. 1 Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, soit directement 
soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur le fond voisin. Tout terrain enclavé est 
inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage suffisante, 
instituée par une promesse d’acte authentique, un acte authentique ou par voie judiciaire par 
application de l'article 682 du Code Civil. 
Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur l'une de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation publique est interdit. 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter le moins de gêne 
possible à la circulation publique. 
La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés 
de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés possibles 
des carrefours existants, des virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. 
Pour les terrains riverains de la RD 820, du RD25, les parcelles ne sont constructibles que si elles 
sont desservies par une autre voie. 
 

3. 2. Voies de desserte : voies existantes et à créer 
Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie, de la protection civile et de l'enlèvement des ordures 
ménagères. 
Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées dans la partie terminale de façon à 
permettre aux véhicules de faire demi-tour 
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ARTICLE A4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Il est recommandé l'utilisation des énergies renouvelables pour l'approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la 
protection des sites et des paysages. 
 

4.1 Eau 
Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée 
au réseau public de distribution d'eau potable. 
 

4.2 Assainissement 

4.2.1 Eaux Usées 
L'évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les rivières, 
fossés ou égouts d'eaux pluviales est interdite. 
Toute construction ou installation engendrant des eaux usées doit être raccordée par des 
canalisations souterraines au réseau public lorsqu'il existe. 
A défaut de raccordement possible à un réseau public, un dispositif d'assainissement non collectif 
conforme aux dispositions réglementaires en vigueur est obligatoire : 
Dans le cas de réhabilitation ou d'extension de bâtiments engendrant des eaux usées sur des 
parcelles non desservies, l'installation d'assainissement non collectif existante devra être conforme 
à la législation en vigueur et suffisamment dimensionnée pour permettre la réalisation du projet. 
 

4.2.2 Eaux pluviales. 
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 
eaux pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil}. Le rejet en rivière de ces eaux doit faire l'objet 
d'une autorisation des services compétents 
Lorsqu'il existe un réseau collectif spécifique apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements 
sur le terrain doivent garantir leurs évacuations dans ledit réseau. Dans le cas où les eaux pluviales 
ne peuvent pas être rejetées dans un réseau collectif elles doivent être envoyées dans des fosses 
de rétention 
 

4.2.3 Autres réseaux 
Les raccordements aux différents réseaux devront être réalisés de préférence en souterrain, sauf 
impossibilité technique.  
 

ARTICLE A 5 : CARACTÉRISTIQUES DES TERRAINS 

Les terrains, y compris ceux issus de la division d'une plus grande propriété doivent avoir une 
superficie répondant aux exigences du type d'assainissement retenu pour la construction 
engendrant des eaux usées après l'avis des services compétents, conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 
 

ARTICLE A 6: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX 
EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum : 
- sur la RD 820 : + 75m de part et d'autre de l'axe de la voie en dehors des parties urbanisées 
- sur le RD 25 : + 25m de part et d'autre de l'axe de la voie 
- autres voies et RD : +15m de part et d'autre de l'axe de la voie 
- voie SNCF : + 50m de part et d'autre de l'axe de la voie 

 
Toutefois des implantations différentes pourront être autorisées lorsque le projet concerne 
l'extension ou la surélévation de constructions existantes à condition qu'elles ne diminuent pas le 
retrait existant ou ne nuisent pas à la sécurité ou à l'exécution de travaux publics 
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ARTICLE A 7: IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à 3 mètres. 
Des dispositions différentes pourront être autorisées pour l'aménagement ou l'extension de 
constructions existantes, à condition qu'il n'y ait pas réduction du retrait existant. 
 

ARTICLE A 8: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME UNITÉ FONCIERE 

Non réglementé. 

 

ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL 

Non réglementé 
 

ARTICLE A 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions à usage d'habitation mesurée à partir du sol naturel jusqu'à 
l'égout du toit ne devra pas excéder 6 mètres. 

Pour les bâtiments répondant à une activité agricole, cet article est non réglementé. 

La hauteur maximale des abris de jardins au faîtage du toit ne doit pas excéder 3 mètres.  
 

Ne sont pas soumis à cette règle : 
- Les éléments de superstructure ou infrastructure liés au fonctionnement d'une activité ou 

d'une coopérative agricole ; 
- Les antennes radioémétrices ; 
- Les stations de traitement des eaux usées ; 
- Les installations, locaux techniques et équipements techniques liés aux réseaux des 

services publics ou des établissements d'intérêt collectif (électricité, eau potable, 
éoliennes...) 

 

 

ARTICLE A 11 : ASPECT EXTERIEUR 

 
Parements extérieurs : 

L'aspect et les couleurs des matériaux de parement et des peintures extérieures doivent 

s'harmoniser entre eux et ne pas porter atteinte au caractère des sites ou paysages naturels ou 

urbains Dans le cas d'adjonctions ou de constructions annexes, les matériaux employés doivent 

être de même type que l'existant. L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts 

(carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, etc.) est interdit. 
 
Dans le sous-secteur Ae 

Le bardage bois est autorisé.  

 

Toitures: 

Les dispositions relatives aux toitures peuvent ne pas être appliquées dans le cas d'adjonction 

à une construction existante sous réserve que son intégration dans l'environnement naturel 

ou architectural soit particulièrement étudiée. Les couvertures des constructions d'habitation 

devront avoir une pente allant de 30 à 35 %. Les couvertures des constructions d'habitation 

seront réalisées en tuiles. Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume 

et une unité de conception. 

Les équipements nécessaires à l'exploitation des énergies renouvelables notamment les 

capteurs solaires, doivent être intégrés dans la pente. 
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Dans le sous-secteur Ae 

Les toitures à double pente sont à privilégier pour les locaux techniques liés à la production 

d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent (poste de livraison). 

Le matériau de couverture des locaux techniques liés à la production d'électricité utilisant 

l'énergie mécanique du vent devra avoir l’aspect, la forme et la couleur similaire à la tuile canal.  

 

Patrimoine bâti identifié au titre de l'article L 123-1-7 
Dans le but d'assurer la préservation et la mise en valeur des ensembles bâtis identifiés au 

titre de l'article L 123-1-7, des prescriptions spécifiques sont prévues : 

L'architecture des bâtiments intégrés dans les ensembles bâtis identifiés devra être préservée. 

La réhabilitation des bâtiments devra respecter l'architecture initiale des bâtiments (forme des 

ouvertures, matériaux utilisés...). 

Les bâtiments neufs construits à proximité de ce patrimoine devront également s'intégrer dans 
le site des prescriptions spécifiques pourront être imposées sur les matériaux, les clôtures. 

 

ARTICLE A 12: STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques sur des emplacements aménagés. 

 

ARTICLE A 13: ESPACES LIBRES, PLANTATIONS ET ESPACES BOISES CLASSES 

 
Espaces Boisés Classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L.130-1 du 

code de l'urbanisme. 

Obligation de planter 

Les plantations existantes à hautes tiges doivent être maintenues ou remplacées par des 

plantations équivalentes. 

 
 

SECTION III. -POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE A 14: COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS} 

Non réglementé. 
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